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(54) TÊTE D’ASPIRATION COMPRENANT UNE SEMELLE ÉQUIPÉE D’UNE SURFACE DE 
GLISSEMENT AVANT COURBÉE

(57) La tête d’aspiration (2) comprend une semelle
(5) munie d’une face inférieure (6) et d’une bouche d’as-
piration (7) débouchant dans la face inférieure (6), la face
inférieure (6) comprenant une surface de glissement
avant (21) située à l’avant de la bouche d’aspiration (7)
et présentant un bord arrière (21.2) et un bord avant
(21.2) qui est surélevé par rapport au bord arrière (21.2).
La surface de glissement avant (21) est courbée depuis

le bord arrière (21.2) de la surface de glissement avant
(21) et en direction du bord avant (21.1) de la surface de
glissement avant (21) et présente un rayon de courbure
(R) compris entre 30 et 120 mm. Une tangente à la sur-
face de glissement avant (21) et passant par le bord ar-
rière (21.2) de la surface de glissement avant (21) s’étend
sensiblement horizontalement lorsque la tête d’aspira-
tion (2) repose sur une surface horizontale.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration permettant
d’aspirer les poussières et les déchets présents sur une
surface à nettoyer.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration
sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant de
nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets reposant sur celles-ci. La
surface à aspirer peut par exemple être du carrelage, du
parquet, du stratifié, de la moquette ou un tapis.
[0003] De façon connue, une tête d’aspiration com-
prend une semelle munie d’une face inférieure configu-
rée pour être orientée vers une surface à nettoyer, et
d’une bouche d’aspiration débouchant dans la face infé-
rieure de la semelle, la face inférieure de la semelle com-
prenant une surface de glissement avant et une surface
de glissement arrière situées de part et d’autre de la bou-
che d’aspiration.
[0004] La surface de glissement avant est plus parti-
culièrement configurée pour guider vers la bouche d’as-
piration des déchets, tels que des grains de riz ou des
lentilles, rencontrés par la semelle lors d’un déplacement
vers l’avant de la tête d’aspiration, tandis que la surface
de glissement arrière est plus particulièrement configu-
rée pour guider vers la bouche d’aspiration des déchets,
tels que des grains de riz ou des lentilles, rencontrés par
la semelle lors d’un déplacement vers l’arrière de la tête
d’aspiration.
[0005] Afin de guider des déchets rencontrés par la
semelle vers la bouche d’aspiration, chacune des surfa-
ces de glissement avant et arrière est généralement pla-
ne et inclinée par rapport à l’horizontale lorsque la tête
d’aspiration repose sur une surface horizontale.
[0006] Bien qu’une telle configuration notamment de
la surface de glissement avant assure un passage aisé
de la tête d’aspiration sur des déchets, tels que des grains
de riz ou des lentilles, lors d’un déplacement vers l’avant
de la tête d’aspiration sur un sol dur, l’étanchéité entre
la surface de glissement et le sol à nettoyer peut s’avérer
être insuffisante, notamment lors d’un déplacement de
la tête d’aspiration sur un sol mou, ce qui peut nuire aux
performances d’aspiration de la tête d’aspiration sur sol
mou.
[0007] Pour pallier cet inconvénient, il peut être envi-
sagé de réduire l’angle d’inclinaison de la surface de glis-
sement avant par rapport à l’horizontale afin d’assurer
une meilleure étanchéité entre la surface de glissement
avant et le sol à nettoyer et donc des performances de
nettoyage accrue sur sol mou. Cependant, dans un tel
cas, la garde au sol au niveau du bord avant de la surface
de glissement avant peut s’avérer être trop petite pour

permettre un passage de la tête d’aspiration au-dessus
des déchets rencontrés par la tête d’aspiration lors d’un
déplacement vers l’avance de cette dernière sur un sol
dur, de telle sorte que ces déchets sont alors poussés
par la tête d’aspiration sans être aspirés par la bouche
d’aspiration.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir une tête d’aspiration qui
soit de structure simple et fiable, tout en présentant des
performances de nettoyage accrues quel que soit le type
de sol nettoyer avec la tête d’aspiration.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne une
tête d’aspiration comprenant une semelle munie d’une
face inférieure configurée pour être orientée vers une
surface à nettoyer, et d’une bouche d’aspiration débou-
chant dans la face inférieure de la semelle, la face infé-
rieure de la semelle comprenant une surface de glisse-
ment avant qui est située à l’avant de la bouche d’aspi-
ration, la surface de glissement avant présentant un bord
avant et un bord arrière qui sont décalés l’un par rapport
à l’autre selon une direction de déplacement principale
de la tête d’aspiration, le bord avant de la surface de
glissement avant étant surélevé par rapport au bord ar-
rière de la surface de glissement avant lorsque la tête
d’aspiration repose sur une surface horizontale.
[0011] La surface de glissement avant est convexe et
est courbée depuis le bord arrière de la surface de glis-
sement avant et en direction du bord avant de la surface
de glissement avant, la surface de glissement avant pré-
sentant un rayon de courbure compris entre 30 et 120
mm, avantageusement entre 65 et 85 mm et par exemple
d’environ 74 mm, et une tangente à la surface de glisse-
ment avant et passant par le bord arrière de la surface
de glissement avant s’étend sensiblement horizontale-
ment lorsque la tête d’aspiration repose sur une surface
horizontale.
[0012] Une telle configuration de la surface de glisse-
ment avant, et notamment le fait que la tangente soit
sensiblement horizontale au niveau du bord arrière de la
surface de glissement avant, confère à la tête d’aspira-
tion selon la présente invention des performances d’as-
piration améliorées sur sol mou, tel qu’un tapis ou une
moquette. En effet, la configuration spécifique de la sur-
face de glissement améliore l’étanchéité entre la semelle
et le sol mou à nettoyer en générant un léger effet ven-
touse au niveau de la bouche d’aspiration, ce qui permet
de concentrer l’aspiration au droit de la bouche d’aspi-
ration et ainsi d’aspirer des poussières situées en pro-
fondeur dans le sol mou.
[0013] En outre, un rayon de courbure maximal de 120
mm est imposé pour la surface de glissement avant de
manière à éviter de créer une étanchéité trop importante
au niveau de la bouche d’aspiration. En effet, un rayon
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de courbure supérieur à 120 mm, combiné à une tan-
gente sensiblement horizontale au niveau de l’arête
avant de la bouche d’aspiration, générerait un effet ven-
touse trop important au niveau de la bouche d’aspiration
et rendrait difficile la maniabilité de la tête d’aspiration
reposant par exemple sur un tapis (en d’autres termes,
l’effort à l’avancement serait trop important pour l’utilisa-
teur).
[0014] De plus, le profil courbé de la surface de glis-
sement avant permet à la tête d’aspiration de passer fa-
cilement sur des déchets rencontrés par la tête d’aspi-
ration lors d’un déplacement de cette dernière vers
l’avant et sur un sol dur, tout en conférant à la tête d’as-
piration une étanchéité améliorée par rapport à celle con-
férée par une surface de glissement avant qui serait pla-
ne et inclinée par rapport à l’horizontale et qui aurait la
même capacité à passer sur des déchets rencontrés par
la tête d’aspiration lors d’un déplacement vers l’avant.
Ainsi, la surface de glissement avant selon la présente
invention permet d’équilibrer deux phénomènes : la prise
d’air de la tête d’aspiration et son aptitude à passer sur
les déchets.
[0015] En conséquence, la configuration spécifique de
la surface de glissement avant selon la présente inven-
tion confère donc à la tête d’aspiration une maniabilité
accrue et des performances de nettoyage accrues sur
sol dur et sur sol mou.
[0016] A défaut de stipulation contraire, le terme
« sensiblement » signifie, dans le présent document,
« exactement ou à 5% ou à 5° près ».
[0017] La tête d’aspiration peut en outre présenter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seu-
les ou en combinaison.
[0018] Avantageusement, le bord arrière de la surface
de glissement avant est l’arête avant de la bouche d’as-
piration.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tangente s’étend horizontalement lorsque la tête d’aspi-
ration repose sur une surface horizontale.
[0020] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la tangente est inclinée par rapport à l’horizontale
d’un angle de tangente inférieur ou égal à 3°, et avanta-
geusement inférieur ou égal 1°, lorsque la tête d’aspira-
tion repose sur une surface horizontale. En d’autres ter-
mes, lorsque la tête d’aspiration repose sur une surface
horizontale, la tangente et l’horizontale définissent un an-
gle de tangente inférieur ou égal à 3°, et avantageuse-
ment inférieur ou égal 1°.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
bouche d’aspiration présente une forme allongée et
s’étend selon une direction d’extension. De façon avan-
tageuse, la direction d’extension s’étend sensiblement
perpendiculairement à la direction de déplacement prin-
cipale de la tête d’aspiration.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bords avant et arrière de la surface de glissement avant
sont sensiblement parallèles l’un par rapport à l’autre.
De façon avantageuse, les bords avant et arrière de la

surface de glissement avant s’étendent sensiblement pa-
rallèlement à la direction d’extension de la bouche d’as-
piration.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bords avant et arrière de la surface de glissement avant
sont décalés verticalement l’un par rapport à l’autre.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant est configurée pour guider
des déchets, tels que des grains de riz ou des lentilles,
rencontrés par la semelle lors d’un déplacement vers
l’avant de la tête d’aspiration, vers la bouche d’aspiration.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bord avant de la surface de glissement avant et le bord
arrière de la surface de glissement avant sont décalés
verticalement l’un par rapport à l’autre d’une distance de
décalage supérieure à 3 mm. En d’autres termes, lorsque
la tête d’aspiration repose sur une surface horizontale,
une projection orthogonale du bord avant de la surface
de glissement avant sur un plan de référence qui est
vertical et qui s’étend perpendiculairement à la direction
de déplacement principale de la tête d’aspiration et une
projection orthogonale du bord arrière de la surface de
glissement avant sur le plan de référence sont espacées
l’une de l’autre d’une distance de décalage supérieure à
3 mm.
[0026] Une telle configuration de la surface de glisse-
ment avant permet d’assurer un passage optimal de la
tête d’aspiration sur des déchets rencontrés par la tête
d’aspiration lors d’un déplacement de cette dernière vers
l’avant et sur un sol dur.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant est configurée de telle sorte
que, lorsque la tête d’aspiration repose sur une surface
horizontale, le bord arrière de la surface de glissement
avant est situé à distance de ladite surface horizontale.
Une telle configuration de la tête d’aspiration, et plus par-
ticulièrement le fait que le bord arrière de la surface de
glissement avant soit configuré pour être situé à distance
de la surface à nettoyer, évite que la surface de glisse-
ment avant frotte le sol, évite la génération d’un effet
ventouse trop important au niveau de la bouche d’aspi-
ration et assure un passage de la tête d’aspiration au-
dessus des déchets rencontrés par la tête d’aspiration
lors d’un déplacement de cette dernière sur un sol dur
et donc une aspiration efficace de ces déchets au niveau
de la bouche d’aspiration. La distance est de préférence
prédéterminée et est par exemple comprise entre 0,3 et
5 mm, et avantageusement entre 0,5 et 2 mm. Une dis-
tance maximale de 5 mm, et de préférence inférieure à
2 mm, évite des passages d’air trop importants devant
la bouche d’aspiration et permet de garantir une dépres-
sion suffisante pour assurer une aspiration efficace des
déchets et assurer des performances d’aspiration appro-
priées à la tête d’aspiration. Une distance minimale de
0,3 mm, et de préférence supérieure à 0,5 mm, permet
d’éviter un effet ventouse trop important, notamment sur
sol dur, qui rendrait difficile la maniabilité de la tête d’as-
piration.
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[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bord avant de la surface de glissement avant et le bord
arrière de la surface de glissement avant sont décalés
l’un par rapport à l’autre, selon la direction de déplace-
ment principale de la tête d’aspiration, d’une distance de
séparation inférieure à 40 mm. En d’autres termes, lors-
que la tête d’aspiration repose sur une surface horizon-
tale, une projection orthogonale du bord avant de la sur-
face de glissement avant sur la surface horizontale et
une projection orthogonale du bord arrière de la surface
de glissement avant sur la surface horizontale sont es-
pacées l’une de l’autre d’une distance de séparation in-
férieure à 40 mm.
[0029] Une telle configuration de la surface de glisse-
ment avant permet de limiter les pertes de charge géné-
rées par l’écoulement de l’air aspiré entre la surface de
glissement avant et le sol, tout en permettant à la bouche
d’aspiration d’être située au plus près d’un mur lorsque
la tête d’aspiration est déplacée le long dudit mur, ce qui
permet d’accroître encore les performances de nettoya-
ge de la tête d’aspiration.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant est configurée de telle sorte
que, lorsque la tête d’aspiration repose sur une surface
horizontale, un plan d’inclinaison passant par les bords
avant et arrière de la surface de glissement avant est
incliné par rapport à l’horizontale d’un angle d’inclinaison
compris entre 6 et 30°, et avantageusement 6 et 15°.
Une telle configuration de la surface de glissement avant
assure un glissement aisé des déchets sous la surface
de glissement avant lors d’un déplacement vers l’avant
de la tête d’aspiration. En effet, avec un angle d’inclinai-
son au-dessus de 30°, les déchets glissent difficilement
sous la surface de glissement avant, et avec un angle
d’inclinaison en dessous de 6°, soit la garde au sol au
niveau du bord avant de la surface de glissement avant
est trop petite pour permettre à la tête d’aspiration de
passer sur les déchets rencontrés par la tête d’aspiration
lors d’un déplacement de cette dernière vers l’avant, soit
le rayon de courbure est trop grand et l’effet ventouse
généré au niveau de la bouche d’aspiration est trop im-
portant, soit la bouche d’aspiration est trop éloignée du
bord avant de la semelle, ce qui ne permet pas une as-
piration efficace de déchets situés le long d’un mur.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, un
rapport du rayon de courbure sur la distance de décalage
est compris entre 3 et 30. Avec un rayon de courbure qui
est au minimum trois fois supérieur à la distance de dé-
calage, il est possible de respecter la condition selon
laquelle l’angle d’inclinaison du plan d’inclinaison précité
doit être inférieur à 30°, et avec un rayon de courbure
qui est inférieur à trente fois la distance de décalage, il
est possible de respecter la condition selon laquelle l’an-
gle d’inclinaison du plan d’inclinaison précité doit être
supérieur à 6°.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
distance de séparation est supérieure à 15 mm. Une telle
configuration de la surface de glissement avant assure

un glissement aisé des déchets sous la surface de glis-
sement avant lors d’un déplacement vers l’avant de la
tête d’aspiration, tout en assurant une étanchéité satis-
faisante au niveau de la surface de glissement avant. En
effet, la distance de séparation est avantageusement su-
périeure à 15 mm pour permettre d’obtenir un angle d’in-
clinaison du plan d’inclinaison précité qui soit inférieur à
30° et un rayon de courbure qui soit supérieur à 30 mm,
et donc pour assurer un glissement aisé de déchets sous
la surface de glissement avant et une étanchéité optimale
entre la semelle et un sol mou.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend depuis une arête
avant de la bouche d’aspiration.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
rayon de courbure de la surface de glissement avant est
constant depuis le bord arrière de la surface de glisse-
ment avant et jusqu’au bord avant de la surface de glis-
sement avant.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant est formée par une portion
de surface cylindrique dont l’axe longitudinal central est
sensiblement parallèle à la direction d’extension de la
bouche d’aspiration. De façon avantageuse, l’axe longi-
tudinal central est sensiblement horizontal lorsque la tête
d’aspiration repose sur une surface horizontale.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
rayon de courbure de la surface de glissement avant
pourrait être variable entre le bord arrière de la surface
de glissement avant et le bord avant de la surface de
glissement avant.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend sur un secteur an-
gulaire ayant un angle de secteur compris entre 30 et
60°, et avantageusement entre 35 et 55° et par exemple
d’environ 43°.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend jusqu’à un bord
avant de la semelle.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend sur toute la longueur
de la bouche d’aspiration, et par exemple d’un premier
bord latéral de la semelle jusqu’à un deuxième bord la-
téral de la semelle opposé au premier bord latéral.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
jonction entre le bord arrière de la surface de glissement
avant et l’arête avant de la bouche d’aspiration forme
une arête de grattage avant.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face inférieure de la semelle comporte une surface de
glissement arrière située à l’arrière de la bouche d’aspi-
ration. De façon avantageuse, la surface de glissement
arrière s’étend à partir d’une arête arrière de la bouche
d’aspiration.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière est plane et est inclinée
par rapport à l’horizontale d’un angle d’inclinaison com-
pris entre 6 et 30° lorsque la tête d’aspiration repose sur
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une surface horizontale.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière s’étend sur toute la lon-
gueur de la bouche d’aspiration, et par exemple du pre-
mier bord latéral de la semelle jusqu’au deuxième bord
latéral de la semelle.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte des surfaces d’appui configurées pour
être en contact avec le sol à nettoyer. De façon avanta-
geuse, les surfaces d’appui sont formées au moins en
partie par des roulettes d’appui.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration comporte en outre une brosse rotative
logée dans une chambre d’aspiration qui est reliée flui-
diquement à la bouche d’aspiration, la brosse rotative
comprenant un corps de brosse qui présente un axe lon-
gitudinal central et qui est configuré pour être entraîné
en rotation selon un sens de rotation prédéterminé et
autour d’un axe de rotation sensiblement coaxial avec
l’axe longitudinal central du corps de brosse.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration comporte un conduit d’aspiration débou-
chant dans la chambre d’aspiration, et par exemple dans
une partie arrière de la chambre d’aspiration.

Brève description des figures

[0047] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de cette tête d’aspi-
ration.

La figure 1 est une vue partielle de trois-quarts avant
d’une tête d’aspiration selon la présente invention.

La figure 2 est une vue partielle de trois-quarts avant
de la tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 3 est une vue en perspective d’une brosse
rotative de la tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 4 est une vue en perspective de la brosse
rotative de la figure 3.

La figure 5 est une vue partielle de trois-quarts avant
de la tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 6 est une vue en coupe longitudinale de la
tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 7 est une vue en coupe transversale de la
tête d’aspiration de la figure 1 montrant un organe
d’étanchéité arrière dans une première configura-
tion.

La figure 8 est une vue, à l’échelle agrandie, d’un
détail de la figure 7.

Description détaillée

[0048] Les figures 1 à 8 représentent une tête d’aspi-
ration 2 comprenant un manchon de raccordement 3
auquel est destiné à être raccordé un embout d’un tube
rigide ou flexible, lui-même raccordé à un système d’as-
piration d’un aspirateur (non illustré). Diverses variantes
d’aspirateurs existent déjà sur le marché et pourront être
utilisées avec la tête d’aspiration 2 selon l’invention ; ces
variantes étant connues de l’homme du métier, elles ne
sont pas détaillées dans la présente demande de brevet.
[0049] La tête d’aspiration 2 comprend un corps prin-
cipal 4 configuré pour être déplacé sur une surface à
nettoyer. Le manchon de raccordement 3 est avantageu-
sement monté en liaison pivot par rapport au corps prin-
cipal 4 de manière à permettre un pivotement du corps
principal 4 vers l’avant et vers l’arrière lors d’un déplace-
ment de la tête d’aspiration 2 selon une direction de dé-
placement principale D1.
[0050] Le corps principal 4 comprend une semelle 5
munie d’une face inférieure 6 configurée pour être orien-
tée vers la surface à nettoyer, et d’une bouche d’aspira-
tion 7 débouchant sur la face inférieure 6 de la semelle
5. La bouche d’aspiration 7 peut par exemple présenter
une forme allongée et s’étendre selon une direction d’ex-
tension qui est perpendiculaire à la direction de dépla-
cement principale D1 de la tête d’aspiration 2.
[0051] Le corps principal 4 comprend en outre une
chambre d’aspiration 8 qui débouche dans la face infé-
rieure 6 de la semelle 5 via la bouche d’aspiration 7, et
qui est reliée fluidiquement au manchon de raccorde-
ment 3 par le biais notamment d’un conduit d’aspiration
9, qui peut par exemple être formé au moins en partie
par un conduit de liaison flexible. De façon avantageuse,
le conduit d’aspiration 9 débouche dans une partie arrière
de la chambre d’aspiration 8.
[0052] La tête d’aspiration 2 comprend également une
brosse rotative 11 comprenant un corps de brosse 12
qui a une forme globalement tubulaire et qui présente un
axe longitudinal central A. Le corps de brosse 12 est
monté mobile en rotation dans la chambre d’aspiration
8 autour d’un axe de rotation qui est sensiblement coaxial
avec l’axe longitudinal central A du corps de brosse 12,
et est configuré pour être entraîné en rotation selon un
sens de rotation prédéterminé, qui est schématisé sur la
figure 7 par une flèche tournant dans le sens anti-horaire.
[0053] De façon avantageuse, le corps de brosse 12
est monté de manière amovible dans la chambre d’as-
piration 8 et est configuré pour être introduit dans et retiré
hors de la chambre d’aspiration 8 selon une direction de
montage D2 qui s’étend avantageusement perpendicu-
lairement à la direction de déplacement principale D1 de
la tête d’aspiration 2.
[0054] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps principal 4 comporte une ouverture de
passage 13 débouchant dans la chambre d’aspiration 8
et à travers laquelle le corps de brosse 12 peut être in-
troduit dans et retiré hors de la chambre d’aspiration 8.
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De façon avantageuse, l’ouverture de passage 13 est
prévue sur une face latérale du corps principal 4.
[0055] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la brosse rotative 11 comporte plusieurs rangées
de poils 14, par exemple deux rangées de poils, prévues
sur une surface périphérique externe du corps de brosse
12, et plusieurs lamelles de nettoyage 15, par exemple
élastiquement déformables ou rigides, prévues sur la
surface périphérique externe du corps de brosse 12. De
façon avantageuse, les rangées de poils 14 et les lamel-
les de nettoyage 15 sont alternées sur le pourtour du
corps de brosse 12. Selon une variante de réalisation de
l’invention, la brosse rotative 11 pourrait cependant com-
porter une seule rangée de poils 14 et une seule lamelle
de nettoyage 15, ou encore être dépourvue de rangée
de poils 14 ou de lamelle de nettoyage 15.
[0056] Chaque lamelle de nettoyage 15 est située à
l’arrière d’une rangée de poils 14 respective par rapport
au sens de rotation prédéterminé du corps de brosse 12,
et est plus particulièrement configurée pour entraîner
vers la bouche d’aspiration 7 des poussières soulevées
par la rangée de poils 14 respective et se trouvant en
suspension derrière la rangée de poils 14 respective.
[0057] Chaque lamelle de nettoyage 15 est décalée
angulairement de la rangée de poils 14 respective, par
rapport à l’axe longitudinal central A du corps de brosse
12, d’un angle de décalage α compris entre 20 et 90°,
avantageusement entre 25 et 55°, et par exemple entre
32 et 46°.
[0058] La tête d’aspiration 2 comporte en outre un bou-
chon de fermeture 17 qui est configuré pour fermer
l’ouverture de passage 13 lorsque le corps de brosse 12
est monté dans la chambre d’aspiration 8.
[0059] La tête d’aspiration 2 comporte également un
dispositif d’entraînement en rotation 18 configuré pour
entraîner en rotation le corps de brosse 12 autour de
l’axe de rotation et à une vitesse de rotation par exemple
comprise entre 2000 et 8000 tr/min.
[0060] Le dispositif d’entraînement en rotation 18 com-
prend plus particulièrement un moteur d’entraînement
19, de préférence électrique, couplé en rotation à la bros-
se rotative 11. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, le moteur d’entraînement 19 comprend
un arbre de sortie qui est sensiblement colinéaire avec
l’axe de rotation du corps de brosse 12, et le moteur
d’entraînement 19 est logé dans le corps de brosse 12.
[0061] Dans une variante de réalisation de l’invention,
le moteur d’entraînement 19 pourrait être est disposé
dans la tête d’aspiration 2 en dehors de la brosse rotative
11. Selon cette variante, l’arbre de sortie du moteur d’en-
traînement 19 pourrait être couplé à la brosse rotative
11 par exemple par une chaîne d’engrenage ou par une
courroie qui est par exemple de type crantée.
[0062] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 7, la face inférieure 6 de la semelle 5 comprend une
surface de glissement avant 21 qui est située à l’avant
de la bouche d’aspiration 7, et une surface de glissement
arrière 22 qui est située à l’arrière de la bouche d’aspi-

ration 7. De façon avantageuse, la surface de glissement
avant 21 s’étend depuis une arête avant de la bouche
d’aspiration 7 et en direction d’un bord avant de la se-
melle 5 (et par exemple jusqu’au bord avant de la semelle
5), et la surface de glissement arrière 22 s’étend à partir
d’une arête arrière de la bouche d’aspiration 7 et en di-
rection d’un bord arrière de la semelle 5.
[0063] La surface de glissement avant 21 est plus par-
ticulièrement configurée pour guider vers la bouche d’as-
piration 7 des déchets, tels que des grains de riz ou des
lentilles, rencontrés par la semelle 5 lors d’un déplace-
ment vers l’avant de la tête d’aspiration 2, tandis que la
surface de glissement arrière 22 est plus particulièrement
configurée pour guider vers la bouche d’aspiration 7 des
déchets, tels que des grains de riz ou des lentilles, ren-
contrés par la semelle 5 lors d’un déplacement vers l’ar-
rière de la tête d’aspiration 2.
[0064] De façon avantageuse, la surface de glisse-
ment avant 21 s’étend sur toute la longueur de la bouche
d’aspiration 7, et par exemple d’un premier bord latéral
de la semelle 5 jusqu’à un deuxième bord latéral de la
semelle 5 opposé au premier bord latéral. De façon si-
milaire, la surface de glissement arrière 22 s’étend sur
toute la longueur de la bouche d’aspiration 7, et par
exemple du premier bord latéral de la semelle 5 jusqu’au
deuxième bord latéral de la semelle 5.
[0065] Selon le mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière 22 est plane et est inclinée
par rapport à l’horizontale d’un angle d’inclinaison com-
pris entre 6 et 30° lorsque la tête d’aspiration 2 repose
sur une surface horizontale. La surface de glissement
arrière 22 est plus particulièrement inclinée vers l’arrière
et vers le haut.
[0066] La surface de glissement avant 21 présente un
bord avant 21.1 et un bord arrière 21.2 qui sont parallèles
l’un par rapport à l’autre et qui s’étendent parallèlement
à la direction d’extension de la bouche d’aspiration 7.
[0067] Les bords avant et arrière 21.1, 21.2 de la sur-
face de glissement avant 21 sont décalés l’un par rapport
à l’autre, selon la direction de déplacement principale D1
de la tête d’aspiration 2, d’une distance de séparation
Di1 comprise entre 15 mm et 40 mm. En d’autres termes,
lorsque la tête d’aspiration 2 repose sur une surface ho-
rizontale, une projection orthogonale du bord avant 21.1
de la surface de glissement avant 21 sur la surface ho-
rizontale et une projection orthogonale du bord arrière
21.2 de la surface de glissement avant 21 sur la surface
horizontale sont espacées l’une de l’autre d’une distance
de séparation Di1 comprise entre 15 mm et 40 mm.
[0068] En outre, le bord avant 21.1 de la surface de
glissement avant 21 est surélevé par rapport au bord
arrière 21.2 de la surface de glissement avant 21 lorsque
la tête d’aspiration 2 repose sur une surface horizontale,
et les bords avant et arrière 21.1, 21.2 de la surface de
glissement avant 21 sont décalés verticalement l’un par
rapport à l’autre d’une distance de décalage Di2 supé-
rieure à 3 mm et avantageusement inférieure ou égale
à 10 mm. En d’autres termes, lorsque la tête d’aspiration
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2 repose sur une surface horizontale, une projection or-
thogonale du bord avant 21.1 de la surface de glissement
avant 21 sur un plan de référence qui est vertical et qui
s’étend perpendiculairement à la direction de déplace-
ment principale D1 de la tête d’aspiration 2 et une pro-
jection orthogonale du bord arrière 21.2 de la surface de
glissement avant 21 sur le plan de référence sont espa-
cées l’une de l’autre d’une distance de décalage Di2 su-
périeure à 3 mm et avantageusement inférieure ou égale
à 10 mm.
[0069] De façon avantageuse, la surface de glisse-
ment avant 21 est configurée de telle sorte que, lorsque
la tête d’aspiration 2 repose sur une surface horizontale,
le bord arrière 21.2 de la surface de glissement avant 21
est situé à une distance prédéterminée de ladite surface
horizontale qui est comprise entre 0,5 et 2 mm.
[0070] Avantageusement, le bord arrière 21.2 de la
surface de glissement avant 21 est l’arête avant de la
bouche d’aspiration 7.
[0071] La surface de glissement avant 21 est égale-
ment configurée de telle sorte que, lorsque la tête d’as-
piration 2 repose sur une surface horizontale, un plan
d’inclinaison P passant par les bords avant et arrière
21.1, 21.2 de la surface de glissement avant 21 est incliné
par rapport à l’horizontale d’un angle d’inclinaison com-
pris entre 6 et 30°, et avantageusement 6 et 15°.
[0072] La surface de glissement avant 21 est convexe
et est courbée depuis le bord arrière 21.2 de la surface
de glissement avant 21 et en direction du bord avant 21.1
de la surface de glissement avant 21. La surface de glis-
sement avant 21 présente un rayon de courbure R com-
pris entre 30 et 120 mm, avantageusement entre 65 et
85 mm et par exemple d’environ 74 mm, et s’étend sur
un secteur angulaire ayant un angle de secteur compris
entre 30 et 60°, et avantageusement entre 35 et 55° et
par exemple d’environ 43°. Un rapport du rayon de cour-
bure R sur la distance de décalage Di2 peut par exemple
être compris entre 3 et 30.
[0073] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le rayon de courbure R de la surface de glisse-
ment avant 21 est constant depuis le bord arrière 21.2
de la surface de glissement avant 21 et jusqu’au bord
avant 21.1 de la surface de glissement avant 21, de telle
sorte que la surface de glissement avant 21 est formée
par une portion de surface cylindrique dont l’axe longitu-
dinal central est parallèle à la direction d’extension de la
bouche d’aspiration 7 et s’étend horizontalement lorsque
la tête d’aspiration 2 repose sur une surface horizontale.
[0074] La surface de glissement avant 21 est plus par-
ticulièrement configuré de telle sorte qu’une tangente T
à la surface de glissement avant 21 et passant par le
bord arrière 21.2 de la surface de glissement avant 21
s’étend horizontalement lorsque la tête d’aspiration 2 re-
pose sur une surface horizontale. Cependant, selon une
variante de réalisation de l’invention, la tangente T pour-
rait être inclinée par rapport à l’horizontale d’un angle de
tangente inférieur ou égal à 3°, et avantageusement in-
férieur ou égal 1°, lorsque la tête d’aspiration 2 repose

sur une surface horizontale.
[0075] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention. Par exemple, la face inférieure
6 pourrait comporter, à l’avant ou à l’arrière de la surface
de glissement avant 21, une surface intermédiaire plane
qui pourrait être horizontale ou inclinée par rapport à l’ho-
rizontale lorsque la tête d’aspiration 2 repose sur une
surface horizontale.

Revendications

1. Tête d’aspiration (2) comprenant une semelle (5)
munie d’une face inférieure (6) configurée pour être
orientée vers une surface à nettoyer, et d’une bou-
che d’aspiration (7) débouchant dans la face infé-
rieure (6) de la semelle (5), la face inférieure (6) de
la semelle (5) comprenant une surface de glissement
avant (21) qui est située à l’avant de la bouche d’as-
piration (7), la surface de glissement avant (21) pré-
sentant un bord avant (21.1) et un bord arrière (21.2)
qui sont décalés l’un par rapport à l’autre selon une
direction de déplacement principale (D1) de la tête
d’aspiration (2), le bord avant (21.1) de la surface de
glissement avant (21) étant surélevé par rapport au
bord arrière (21.2) de la surface de glissement avant
(21) lorsque la tête d’aspiration (2) repose sur une
surface horizontale,
caractérisée en ce que la surface de glissement
avant (21) est convexe et est courbée depuis le bord
arrière (21.2) de la surface de glissement avant (21)
et en direction du bord avant (21.1) de la surface de
glissement avant (21), la surface de glissement
avant (21) présentant un rayon de courbure (R) com-
pris entre 30 et 120 mm, et en ce qu’une tangente
(T) à la surface de glissement avant (21) et passant
par le bord arrière (21.2) de la surface de glissement
avant (21) s’étend sensiblement horizontalement
lorsque la tête d’aspiration (2) repose sur une surfa-
ce horizontale.

2. Tête d’aspiration (2) selon la revendication 1, dans
laquelle le bord avant (21.1) de la surface de glisse-
ment avant (21) et le bord arrière (21.2) de la surface
de glissement avant (21) sont décalés verticalement
l’un par rapport à l’autre d’une distance de décalage
(Di2) supérieure à 3 mm.

3. Tête d’aspiration (2) selon la revendication 2, dans
laquelle un rapport du rayon de courbure (R) sur la
distance de décalage (Di2) est compris entre 3 et 30.

4. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-

11 12 



EP 4 311 464 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vendications 1 à 3, dans laquelle le bord avant (21.1)
de la surface de glissement avant (21) et le bord
arrière (21.2) de la surface de glissement avant (21)
sont décalés l’un par rapport à l’autre, selon la direc-
tion de déplacement principale (D1) de la tête d’as-
piration (2), d’une distance de séparation (Di1) infé-
rieure à 40 mm.

5. Tête d’aspiration (2) selon la revendication 4, dans
laquelle la distance de séparation (Di1) est supérieu-
re à 15 mm.

6. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans laquelle la surface de glis-
sement avant (21) est configurée de telle sorte que,
lorsque la tête d’aspiration (2) repose sur une surfa-
ce horizontale, un plan d’inclinaison passant par les
bords avant et arrière (21.1, 21.2) de la surface de
glissement avant (21) est incliné par rapport à l’ho-
rizontale d’un angle d’inclinaison compris entre 6 et
30°.

7. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans laquelle la surface de glis-
sement avant (21) s’étend depuis une arête avant
de la bouche d’aspiration (7).

8. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans laquelle le rayon de cour-
bure (R) de la surface de glissement avant (21) est
constant depuis le bord arrière (21.2) de la surface
de glissement avant (21) et jusqu’au bord avant
(21.1) de la surface de glissement avant (21).

9. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans laquelle la surface de glis-
sement avant (21) est formée par une portion de
surface cylindrique dont l’axe longitudinal central est
sensiblement parallèle à une direction d’extension
de la bouche d’aspiration (7).

10. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, dans laquelle la surface de glis-
sement avant (21) s’étend sur un secteur angulaire
ayant un angle de secteur compris entre 30 et 60°.

11. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, laquelle comporte en outre une
brosse rotative (11) logée dans une chambre d’as-
piration (8) qui est reliée fluidiquement à la bouche
d’aspiration (7), la brosse rotative (11) comprenant
un corps de brosse (12) qui présente un axe longi-
tudinal central (A) et qui est configuré pour être en-
traîné en rotation selon un sens de rotation prédé-
terminé et autour d’un axe de rotation sensiblement
coaxial avec l’axe longitudinal central (A) du corps
de brosse (12).

12. Tête d’aspiration (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, dans laquelle la surface de glis-
sement avant (21) est configurée de telle sorte que,
lorsque la tête d’aspiration (2) repose sur une surfa-
ce horizontale, le bord arrière (21.2) de la surface
de glissement avant (21) est situé à distance de la-
dite surface horizontale.
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